
95-85833 (F) Ce procès-verbal contient le texte des déclarations prononcées en français et l’interprétation des autres
déclarations. Le texte définitif sera publié dans lesDocuments officiels du Conseil de sécurité. Les
rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux des interventions. Elles doivent être
indiquées sur un exemplaire du procès-verbal, porter la signature d’un membre de la délégation
intéressée et être adressées,dans un délai d’une semaine à compter de la date de publication, au
Chef de la Section de rédaction des procès-verbaux de séance, bureau C-178.

Nations Unies S/PV.3565

Conseil de sécurité Provisoire
Cinquantième année

3565e séance
Mardi 15 août 1995, à 10 heures
New York

Président: M. Wisnumurti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Indonésie)

Membres: Allemagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Henze
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Cárdenas
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Ordre du jour

Commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale dans la région de l’Asie et du Pacifique
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La séance est ouverte à 11 h 25.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale dans la
région de l’Asie et du Pacifique

Le Président (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité
va maintenant commencer l’examen de la question inscrite à son ordre du
jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il
est parvenu lors des ses consultations antérieures.

Je voudrais faire la déclaration suivante au nom des membres du
Conseil de sécurité :

«Il y a maintenant 50 ans que, dans la région de l’Asie
et du Pacifique, a pris fin la seconde guerre mondiale, guerre
dévastatrice qui a anéanti l’existence de dizaines de millions
de gens dans cette région. En cette occasion solennelle, nous
rendons hommage à ceux qui ont sacrifié leur vie et aux
autres victimes de la guerre.

Ayant survécu à la catastrophe de la seconde guerre
mondiale, l’humanité s’est mise en quête de nouveaux
moyens pour empêcher que cette tragédie ne se reproduise. À
cet effet, l’Organisation des Nations Unies a été créée, le
Conseil de sécurité se voyant confier aux termes de la Charte
la responsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

L’unité et l’harmonie entre les nations seraient le
moyen le plus honorable et le plus noble de rendre hommage
à ceux qui ont donné leur vie pour la cause de la paix durant
la seconde guerre mondiale. Pour cette raison, il est opportun
que le Conseil de sécurité rende hommage, à l’occasion de
cet anniversaire, à toutes les victimes de la seconde guerre
mondiale dans la région de l’Asie et du Pacifique.»

J’invite maintenant les membres du Conseil à observer une minute
de silence à la mémoire des victimes de la seconde guerre mondiale.

Les membres du Conseil de sécurité observent une minute de
silence.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité a
ainsi achevé son examen de la question inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée a 11 h 30.
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